
 

PROGRAMME ANNUEL DE LUTTE CONTRE LES INFECTIONS ASSOCIEES 

AUX SOINS 2019 

A- Contenu du programme de lutte contre les infections associées aux soins 2019 

 

Concernant la lutte contre les infections liées aux soins, un programme est élaboré chaque 

année et coordonné par le CLIN et l'Equipe Opérationnelle d’Hygiène du Centre des Côtes.  

En conformité avec les orientations nationales, ce programme comporte systématiquement 

des actions liées : 

 à la surveillance des infections nosocomiales  

 aux contrôles de l'environnement 

 à la rédaction de procédures, puis d'évaluations/audits sur l’hygiène 

 à la formation des professionnels.  

Pour l'année 2019, en vue de la préparation à la Certification de 2020, les principales 

priorités du Centre sont :  

 le renforcement des évaluations et audits sur l’hygiène 

 le renforcement de la formation à l'hygiène du personnel et du tutorat, 

notamment des nouveaux arrivés 

 la révision et l'évaluation des procédures d'hygiène des locaux 

 l’évaluation des procédures de gestion des épidémies 

 l'amélioration de la signalisation des bactéries multi résistantes et le 

renforcement des précautions d'hygiène pour éviter la transmission de ces 

germes, 

  l’évaluation et l’amélioration de la qualité des prescriptions d’antibiotiques, 

ainsi que des mesures de maitrise de la consommation d’antibiotiques 

 et l'amélioration et le suivi de la couverture vaccinale du personnel soignant. 

 

B-Evaluation du programme de lutte contre les infections associées aux soins  

Une évaluation annuelle permet d’apprécier le degré de réalisation des objectifs du 

programme, afin de proposer de nouveaux objectifs pour les années suivantes.  

Les résultats de cette évaluation figurent dans le rapport annuel d’activité établi par le 

CLIN. Ce rapport, comporte le bilan standardisé des activités de lutte contre les infections 

associées aux soins. Il est adressé à l’ARS et au CCLIN Paris Nord.  



 
TABLEAU DE BORD  

DES SCORES ICATB 2 ET ICSHA 3  
 AU CENTRE PEDIATRIQUE DES COTES 

 
 
 

Score ICATB 2 (Indicateur Composite du bon usage des Antibiotiques) Score sur 20 
 

 
 
 
   
 
 
 
 

Score ICSHA 3  (Indicateur de Consommation des Solutions Hydro-Alcooliques)- Noté en % 
 

 
 

   
 
 

Cet indicateur reflète le niveau d’engagement de l’établissement de 

santé dans une démarche visant à améliorer l’utilisation des 

antibiotiques 

Ce score évalue la Consommation de Solutions Hydro-Alcooliques. Cette solution est utilisée pour « l’hygiène des mains ». Il 

exprime le volume consommé par rapport au volume qui aurait dû être consommé (objectif personnalisé) 


